
Lorsqu’en février 2006, l’Assemblée Générale de l’Association décidait
de créer un chantier d’insertion, nous pensions continuer avec le maga-
sin d’économie solidaire « La Brocante Mamie » le développement de

notre activité. Nous manquions de place pour les stockages et nous avons
donc recherché un autre local industriel que nous avons loué à partir du 1er

juin 2006. Ce local de 280 m2  pouvait recevoir d’autres activités.
Pierre ANDRE, alors Président de l’Association a proposé d’installer un ate-
lier de remise en état et de démontage d’ordinateurs. C’était un projet
tout à fait utile puisque la loi sur les déchets (DEEE) entrait en application
en janvier 2007.
L’atelier du Bourgamon était né, avec deux contrats aidés dans un premier
temps, quatre à partir de janvier 2007, six depuis janvier 2008 et huit en

novembre 2008, puisque nous venons de bénéficier de deux postes supplémentaires. Cet atelier se développe. Crois-
sance rapide certes, mais parcours encore difficile, bien que, grâce aux aides obtenues nous ayons pu régler les gros
problèmes d’investissement et mettre cet atelier en conformité avec la législation en vigueur. Mais les problèmes
d’approvisionnement en matériel restent encore d’actualité.
La collecte d’ordinateurs, en dehors des dons des particuliers, a été étendue à des entreprises, des administrations,
des collèges, des lycées, à l’Université, mais elle est encore insuffisante pour permettre une alimentation régulière.
Nous avons chiffré à 2 tonnes mensuelles nos besoins et nous faisons un appel à tous ceux qui peuvent nous aider.
Nous pensons que pour les salariés en insertion, avec le travail pratique en atelier et la formation qu’ils suivent (élec-
tricité et électronique), leurs chances d’un accès à l’emploi augmentent, puisque ces métiers sont actuellement consi-
dérés comme « en tension » dans notre département. Les deux premiers salariés qui sont sortis ont pu obtenir : un
CDI pour l’un et une formation avec l’AFPA de programmeur, pour l’autre.
L’équilibre financier de ce chantier devrait être obtenu en 2009 et les relations que nous avons pu créer avec les entre-
prises nous encouragent à aller de l’avant, l’outil étant très adapté à une insertion sociale et professionnelle, ce qui
est l’objectif majeur de notre action.
Si vous souhaitez nous aider, si vous avez quelques compétences en informatique et un peu de temps libre, vous serez
les bienvenus pour participer à la formation au quotidien de nos salariés en insertion et augmenter leurs chances.

Merci et…    À bientôt 

MADELEINE BARATHIEU
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Quelques reflexions 
de nos salariés

L’Atelier du Bourgamon vous propose de réaliser la collecte et le traitement de vos
Déchets d’Equipements Electriques et Electronique (DEEE) dans le respect :

• de la réglementation en vigueur
• de la confidentialité des données présentes dans vos équipements
• des obligations de traçabilité

En confiant vos DEEE à l’Atelier du Bourgamon, vous agissez pour le
Développement Durable dans le respect de la loi, mais aussi en faveur 

de l’Economie Solidaire et de l’Insertion Professionnelle.
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Une solution pour l’élimination
de vos DEEE

Alexandre (Alex) :
Mon projet est de compléter mes connaissances
en informatique pour une future activité adaptée
à mes conditions personnelles.

Michel (responsable d’atelier) :
Il est aujourd’hui urgent de placer l’homme au cœur de nos préoccupations, et en ce sens, travailler
dans une structure qui privilégie l’être humain plutôt que le profit est un choix. 
Cela a donné un sens à ma vie professionnelle et correspond aux valeurs auxquelles j’adhère.
Je suis responsable de l’atelier et encadre une équipe de huit personnes qui réalisent 
le démentèlement ou la remise en état du matériel qui nous est donné.

Jean-Luc :
L’Atelier me permets de 

reprendre confiance en moi. 

Je sais que je peux demander

conseil. Mon projet personnel 

est de me spécialiser en 

électricité générale du bâtiment. 

Je cherche une entreprise.

Arnaud :
Le travail à l’Atelier me permet
d’acquérir des connaissances
techniques et pratiques 
pour préparer mon entrée en
formation à l’AFPA. Mon projet
en cours est de suivre une 
formation de Technicien 
Assistance Informatique à l’AFPA.

Laurent :
J’ai appris des choses en valorisation, mais jesouhaite m’orienter vers le montage informa-tique. Pour mon projet, je suis en relation avecl’AFPA pour suivre une formation de TechnicienAssistance Informatique.

Alexandre :
À l’Atelier j’ai appris des choses nouvelles
en informatique. 
J’apprécie le contact avec les gens 
et je viens avec plaisir.
Pour l’avenir, je veux préparer un Bac Pro
en alternance dans le commerce.

Matthieu :
Le travail à l’Atelier me permet de renforcer
mes connaissances sur le matériel en com-
plément des compétences en logiciel que
j’ai déjà. Le travail à l’Atelier répond à mon
besoin de reprendre contact avec la vie en
entreprise.
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LE CADRE REGLEMENTAIRE

Les obligations et les conditions du traitement des DEEE sont fixées par le
décret 2005-829 du 20 juillet 2005 (JO du 22/07/05) complété par 8 principaux
Arrêtés d’Application. Ces obligations varient selon que l’équipement a été

acheté avant ou après le 13 août 2005 selon le schéma suivant

Atelier du Bourgamon
Z. I .  de  Bourgamon
3 8 4 0 0  S a i n t
M a r t i n  d ’ H è r e s
Atelier : 04 76 54 33 28
Secrétariat : 04 76 62 01 10

En venant de Chambéry par autoroute, la quitter après la sortie 26,
Direction Gières Domaine Universitaire : vous êtes sur la Rocade Sud.
En venant de Lyon par autoroute, continuer après le péage et prendre
la Rocade Sud direstion Meylan Chambéry.
Sur la Rocade Sud, prendre la sortie N° 4 (juste après le radar en venant
de Lyon) direction Saint Martin d’Hères Centre et suivre les flèches vertes
du plan.

Réutilisation / dépollution / recyclage / valorisation

Enlèvement / regroupement / transport

Utilisateur professionnel

Point de collecte 
interne

Organisé
et financé

par 
l’utilisateur

Organisé
et financé

par 
le producteur

Point de collecte 
interne/externe

Si EEE acheté avant 13/08/05 
ou si le contrat prévoit 
une gestion par l’utilisateur

Si EEE acheté après 13/08/05
(sauf clause contractuelle de

gestion par l’utilisateur en cas
de relation directe) :
contact producteur

{

{
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